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Resolution ado tee e 6 'uin 1 

Li, COMMISSION ECONOMIQUE POUR L':,1:EflIQU2 1,;,TINE 

CONSIDERANT que tous les pays de l'merique latine ont besoin 

de disposer de recherches de base concernant le developpement 

6conamique ainsi que de former des economistes latint;americains 

specialises dans ce domaine", 

CONSIDER/INT qu'il est essentiel d'etablir des programmes ou 

plans On4raux et coherents qui pr6cisont les buts successifs a 

atteindre au emirs dcs diverses phases du d6veloppement 6conomiquo 

ainsi quo los moyens ou instruments qui permottront de los 

atteindre; 

CONSIDERLNT que cos programmes et ccs plans devront 8tre 

4tablis et executes sous la direction dleconomistes specialises 

dans les questions relatives au d6veloppcment economique des pays 

de 1'ilm6riquo latine et quo 1' on manque actuellement d'un nombre 

suffisant d'experts poss6dant les qualit6s requises; 
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COITSID:R!,KT que les theories et les pratiques actuellalent suivies 

dans le domaine du developpement econonique- sont le resultat de 

1'experience des pays industrialises et ne peuvent pas toujours etre 

appliquees e des pays peu developpes, comrae le sont actuellement la 

majeure partie des pays de l'Amerique latine; 

NOTANT avec satisfaction clue le Secretariat de. la Commission 

etudie en permanence les problemes du developpement economique des 

pays de l'Amerique latine et qu'il a contribue de maniere appreciable 

e l'intelligence de ces problemes; 

PflENANT fACTE de la suggestion du Secretaire executif selon 

laquelle la CEPAL est Bien placee pour dormer, dans ses services, un 

enseignement professionnel concernant le developpement econorique a 

des economistes latino-americains (document E/AC.34/6, paragraphe 

67 et 68);, 

PPIE le Secretaire executif de prendre des dispositions pour 

creer un centre de developpement economique. 6. la CEPAL et d'elaborer, 

d' accord avec le Directeur general de l'Administration de 1' assistance 

technique, des dispositions administratives et financieres en ce qui 

concerne les activites de ce centre, consacrees 6 l'enseignement 

professionnel; 

SUGGERE aux gouvernements des Etats membres interesses de 

s'entendre avec le Secretaire executif pour adresser au Secretaire 

a cetto question; 
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RECO1LANDI aux gouvernements des Etats membres interess4s de 

transmettre aux facult4s et 4coles de sciences 4conomiques et 6 tous 

les autres centres universitaires de 1'Am4rique latine ou sont 

enseign4es les sciences 4conoriques les suggestions de la CEPAL 

concernant l'introduction, dans leurs programmes d'ftudes, de cours 

sur le d6veloppement economique, et l'orientation de leur enseignement 

vers la n6cessit4 du d4veloppement 4conomique, et 

RECadIANDE au Secr4taire ex4cutif de coordonner les activit6s 

du centre avec celles des institutions sp4cialis4es internationales, 

des facult4s et 6coles universitaires et, s'il 1e juge opportun, 

autres centres d'4tudes et de recherches. 
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